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« #URGENT: Les États-Unis viennent de doter officiellement 
l’armée congolaise (#FARDC) des drones de surveillance militaire » 
(lien de la publication)

Nous avons mis en doute cette affirmation, car une recherche ef-
fectuée à partir des mots-clés « Etats-Unis, dote FARDC, drone 
surveillance » n’a donné aucun résultat probant. Le 1er mai 2026, 
nous avons également contacté, via WhatsApp, le porte-parole in-
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Sur le réseau social X, un internaute a affirmé que les États-Unis 
ont officiellement doté les Forces armées de la République démo-
cratique du Congo (FARDC) de drones de surveillance. Cette pu-
blication est accompagnée d’une image montrant un drone en vol. 
Cependant, nos recherches n’ont permis de trouver aucune preuve 
étayant cette affirmation. En outre, l’accord de partenariat straté-
gique entre la RDC et les États-Unis ne mentionne pas la fourniture 
d’armes ni de drones aux FARDC. 

En deux lignes : Rien ne prouve que les États-Unis ont doté les 
FARDC de drones de surveillance. 

Les FARDC ont détruit un drone de la coalition rebelle AFC/M23 
dans les hauts plateaux de Minembwe, au Sud-Kivu. Le porte-parole 
des FARDC pour les opérations Sukola II, le lieutenant Reagan Mbuyi 
Kalonji, indique que cet appareil visait des civils ainsi que des posi-
tions militaires. Selon lui, le drone a été abattu au niveau de Point 
Zéro alors qu’il survolait la zone dans le cadre d’une mission de re-
connaissance des positions des FARDC.

https://x.com/elie_kashama/status/2048036505109557528
https://www.google.com/search?q=Etats-Unis%2C+dote+FARDC%2C+drone+surveillance&rlz=1C1CHBD_enCD1136CD1136&oq=Etats-Unis%2C+dote+FARDC%2C+drone+surveillance&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOTIKCAEQABiABBiiBNIBCDMwODlqMGo3qAIAsAIA&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://www.google.com/search?q=Etats-Unis%2C+dote+FARDC%2C+drone+surveillance&rlz=1C1CHBD_enCD1136CD1136&oq=Etats-Unis%2C+dote+FARDC%2C+drone+surveillance&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOTIKCAEQABiABBiiBNIBCDMwODlqMGo3qAIAsAIA&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://actualite.cd/2026/04/26/sud-kivu-un-drone-des-rebelles-de-lafcm23-detruit-par-les-fardc-dans-les-hauts-plateaux
https://actualite.cd/2026/04/26/sud-kivu-un-drone-des-rebelles-de-lafcm23-detruit-par-les-fardc-dans-les-hauts-plateaux
https://7sur7.cd/2026/04/26/sud-kivu-un-2-drone-du-m23-abattu-par-larmee-fizi
https://7sur7.cd/2026/04/26/sud-kivu-un-2-drone-du-m23-abattu-par-larmee-fizi
https://7sur7.cd/2026/04/26/sud-kivu-un-2-drone-du-m23-abattu-par-larmee-fizi


térimaire des FARDC, le Lieutenant-colonel Mak Hazukay, sans obtenir de réponse. Nous avons 
ensuite consulté le site du ministère de la Défense nationale et des anciens combattants de la 
RDC, où aucune information relative à une éventuelle dotation en drones n’a été publiée. 
Par ailleurs, les comptes X de la présidence de la RDC, des FARDC et du ministre de la commu-
nication n’ont fait aucune annonce à ce sujet. Une recherche d’image inversée n’a , elle non plus, 
permis d’obtenir des résultats concluants. 

L’accord de partenariat stratégique entre les États-Unis et la RDC ne mentionne aucun appui 
en drones ni en armement destiné à l’armée congolaise. Interrogé sur ce type de publication, 
l’enseignant en communication Grâce Kaniki estime qu’il pourrait s’agir d’un contenu visant à « 
susciter l’attention des rebelles et à observer les réactions que cela pourrait provoquer ».
Enfin, la photo utilisée pour illustrer cette allégation semble avoir été générée par intelligence 
artificielle, selon l’outil de détection de contenus synthétiques  Whisperer AI detector. 

En conclusion, rien ne prouve que les États-Unis ont doté les FARDC de drones de surveillance.

https://defense.gouv.cd/en/accueil
https://defense.gouv.cd/en/accueil
https://defense.gouv.cd/en/accueil
https://x.com/search?q=from%3APresidence_RDC%20Etats-Unis%2C%20dote%2C%20FARDC%20drones&src=typed_query
https://x.com/search?q=from%3AFARDC_officiel%20Etats-Unis%2C%20dote%2C%20drone%2C%20FARDC&src=typed_query
https://x.com/search?q=from%3APatrickMuyaya%20Etats%20unis%2C%20dote%20FARDC%2C%20drone&src=typed_query
https://x.com/search?q=from%3APatrickMuyaya%20Etats%20unis%2C%20dote%20FARDC%2C%20drone&src=typed_query
https://www.google.com/search?vsrid=CP-YxZfpnNPdMxACGAEiJDcwZjYwMGI2LTM5MTItNDY1Ni1iOWQ5LTE3MjAzYWQ1OTFlOTJ7IgJlbigTQnMKLmxmZS1kdW1teTplZjk0NzhmNC0zN2IwLTQzMjctYWQ5Zi0yODE2MDBjNWEwMzISQQo_L2Jucy9lbi9ib3JnL2VuL2Jucy9sZW5zLWZyb250ZW5kLWFwaS9wcm9kLmxlbnMtZnJvbnRlbmQtYXBpLzk3ON6R0L-Un5QD&vsint=CAIqDAoCCAcSAggKGAEgATojChYNAAAAPxUAAAA_HQAAgD8lAACAPzABEKgFGMUDJQAAgD8&udm=26&lns_mode=un&source=lns.web.cntpubb&vsdim=680%2C453&gsessionid=WZeGOmE4i1lqDFlVwgqY91UEUMig5zbXaiN07WyekGtIm5b8TXa3Rw&lsessionid=E5q8yY5G1b6pG-_pw6sjj4l3o5TqCf92bUNixvoZ88maF0TJroNfTA&lns_surface=44&lns_vfs=e&qsubts=1777881444727&biw=680&bih=453&hl=fr-CD
https://www.google.com/search?vsrid=CP-YxZfpnNPdMxACGAEiJDcwZjYwMGI2LTM5MTItNDY1Ni1iOWQ5LTE3MjAzYWQ1OTFlOTJ7IgJlbigTQnMKLmxmZS1kdW1teTplZjk0NzhmNC0zN2IwLTQzMjctYWQ5Zi0yODE2MDBjNWEwMzISQQo_L2Jucy9lbi9ib3JnL2VuL2Jucy9sZW5zLWZyb250ZW5kLWFwaS9wcm9kLmxlbnMtZnJvbnRlbmQtYXBpLzk3ON6R0L-Un5QD&vsint=CAIqDAoCCAcSAggKGAEgATojChYNAAAAPxUAAAA_HQAAgD8lAACAPzABEKgFGMUDJQAAgD8&udm=26&lns_mode=un&source=lns.web.cntpubb&vsdim=680%2C453&gsessionid=WZeGOmE4i1lqDFlVwgqY91UEUMig5zbXaiN07WyekGtIm5b8TXa3Rw&lsessionid=E5q8yY5G1b6pG-_pw6sjj4l3o5TqCf92bUNixvoZ88maF0TJroNfTA&lns_surface=44&lns_vfs=e&qsubts=1777881444727&biw=680&bih=453&hl=fr-CD
https://www.state.gov/accord-de-partenariat-strategique-entre-le-gouvernement-des-etats-unis-damerique-et-le-gouvernement-de-la-republique-democratique-du-congo


La situation sécuritaire dans l’Est de la République démocratique du Congo 

(RDC) alimente de nombreuses fausses informations sur les réseaux sociaux. 

Dans ce contexte, des discours sécessionnistes appelant à la balkanisation du 

pays gagnent également du terrain. L’un d’eux, repéré par l’équipe de Balo-

baki check, affirme qu’il existerait désormais deux républiques en RDC : une 

à l’Est et une autre à l’Ouest. Cette affirmation est fausse. 

Au-delà de la désinformation, ce type de discours est susceptible d’induire le 

public en erreur, d’attiser les divisions et de fragiliser la cohésion nationale. Il 

est donc essentiel d’apporter des éclaircissements sur cette allégation. 

En deux lignes : Il est vrai que certaines parties des provinces du Nord-Kivu 

et du Sud-Kivu sont contrôlées par les rebelles de l’AFC/M23, mais elles ne 

constituent pas une république.

Ce type de discours n’est pas nouveau en République démocratique du 

Congo. Lors des  périodes de conflits ou d’élections, des propos sécession-

nistes et des campagnes de désinformation réapparaissent régulièrement, 

contribuant à alimenter les tensions. Lors des élections de décembre 2023, 

par exemple, des messages appelant à la sécession du Katanga, avaient cir-

culé sur fond de tensions entre certaines communautés luba et katangaises. 

Depuis la reprise des combats dans l’Est du pays et l’occupation de plusieurs 

zones du Nord-Kivu et du Sud-Kivu par les rebelles de l’AFC/M23, les dis-

cours de division se multiplient. 

Il n’existe ni « République de l’Est » ni  
« République de l’Ouest »

Semaine du vendredi 08 mai 2026
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« Fin automatique de la nationalité congolaise, nous avons 
maintenant 2 pays. République de l’Est et république de 
l’Ouest »

https://x.com/kakese_leon/status/1735379637520216456?s=20
https://www.tiktok.com/@kambelembeletv5/video/7623490089632533782?q=nous%20avons%20deux%20pays%20maintenant%20&t=1777838079264


Ce que dit la Constitution de la RDC

Dans son article premier, alinéa 1, la Constitution de la République démocratique du Congo (RDC) affirme 
clairement le caractère indivisible du pays : « La République démocratique du Congo est, dans ses frontières 
du 30 juin 1960, un État de droit, indépendant, souverain, uni et indivisible, social, démocratique et laïc. » 

Ainsi, aucune communauté, province ou entité territoriale ne peut légalement revendiquer la scission du 
pays pour des raisons politiques ou identitaires.

La Constitution prévoit néanmoins le recours au référendum comme mécanisme de consultation popu-
laire sur certaines questions politiques majeures. Toutefois, un tel processus relève de l’ensemble du peuple 
congolais et non d’une seule partie du territoire. 

La RDC compte 26 provinces, chacune disposant d’importantes ressources et potentialités susceptibles 
de contribuer au développement national. Dans ce contexte, l’unité nationale et la coopération entre les 
différentes composantes du pays demeurent essentielles pour préserver la stabilité et favoriser le dévelop-
pement.

L’Est de la RDC n’est pas reconnu comme un État 

Ni la communauté internationale ni les Nations unies ne reconnaissent la partie orientale de la RDC comme 
un État indépendant . En droit international, la reconnaissance d’un État repose notamment sur plusieurs 
critères : un territoire défini, une population permanente et un gouvernement effectif reconnu par d’autres 
États.

Or, les zones occupées par les rebelles de l’AFC/M23 demeurent juridiquement des territoires de la Répu-
blique démocratique du Congo. Aucun gouvernement indépendant reconnu par la communauté interna-
tionale n’y a été établi. 

En conclusion, l’affirmation selon laquelle il existerait une « République de l’Est » et une « République de 
l’Ouest » en RDC est fausse. 
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https://www.leganet.cd/Legislation/JO/2011/JOS.05.02.2011.pdf
https://www.idi-iil.org/app/uploads/2017/06/1936_brux_01_fr.pdf


Cette vidéo de Joseph Kabila au Rwanda 
n’est pas récente, elle date de 2016
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Sur TikTok, une vidéo de 14 secondes, en ligne depuis le 4 avril 2026, 
prétend montrer l’arrivée de l’ancien Président de la République dé-
mocratique du Congo (RDC) Joseph Kabila, au Rwanda. La légende 
affirme qu’il a été chaleureusement accueilli par le Président rwan-
dais Paul Kagame dans le cadre d’une démarche en faveur de la paix 
en RDC, allant jusqu’à le rencontrer en personne. Mais après vérifi-
cation, cette affirmation est trompeuse, la séquence est en réalité 
ancienne et remonte au 12 août 2016 lors d’une visite de Joseph à 
Rubavu, au Rwanda, à l’époque, il dirigeait encore la RDC. 

En deux lignes: La vidéo montrant l’arrivée de Joseph Kabila au 
Rwanda est ancienne, elle date du 12 août 2016.

La situation sécuritaire dans l’Est de la République démocratique du 
Congo demeure extrêmement préoccupante et volatile, malgré plu-
sieurs initiatives diplomatiques. Le gouvernement de Kinshasa ac-
cuse l’ancien président Joseph Kabila de trahison et d’insurrection. Il 
est notamment soupçonné de soutenir la coalition rebelle AFC/M23, 
accusée de déstabiliser l’Est du pays.
Au 4 mai 2026, la vidéo que nous vérifions comptait 4 498 mentions 
« J’aime », 176 commentaires et 347 partages.

“ Joseph Kabila est arrivé au Rwanda très bien accuellis par 
Paul Kagame à la recherche pour la paix en RDC il a déci-
dé de voir Paul Kagame lui même en face mwana mboka ya 
solo”.
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https://www.radiookapi.net/2025/02/15/actualite/societe/felix-tshisekedi-accuse-joseph-kabila-de-commanditer-les-rebelles-du
https://www.radiookapi.net/2025/02/15/actualite/societe/felix-tshisekedi-accuse-joseph-kabila-de-commanditer-les-rebelles-du
https://www.radiookapi.net/2025/02/15/actualite/societe/felix-tshisekedi-accuse-joseph-kabila-de-commanditer-les-rebelles-du
https://vt.tiktok.com/ZS9CVwgjF/


Nous avons effectué une recherche sur Google à partir des mots-clés « arrivée de Joseph Kabila 
au Rwanda » afin de vérifier si des médias crédibles avaient relayés cette information. Les résul-
tats ne renvoient vers aucun article récent. 

En revanche, plus bas dans les résultats, un article du média français RFI évoque une visite de 
Joseph Kabila au Rwanda. Nous avons constaté que la photo utilisée à la Une correspond à celle 
de la séquence analysée : on y voit Joseph Kabila vêtu d’une veste en bleu de nuit, d’une chemise 
bleue et d’une cravate noire, comme dans la vidéo.

Ensuite, nous avons extrait plusieurs captures d’écran de la vidéo, puis lancé une recherche 
d’images inversée via Google Lens. Les résultats nous ont orientés vers le compte YouTube Kigali 
Today, qui en est à l’origine. Il s’agit en réalité d’une visite de travail d’une journée effectuée par Jo-
seph Kabila au Rwanda. L’ancien président congolais s’était rendu par la route de Goma à Ruba-
vu, où il avait été accueilli par la ministre rwandaise des Affaires étrangères, Louise Mushikiwabo.
En conclusion, cette vidéo ne montre pas un déplacement récent de Joseph Kabila au Rwanda 
en vue de négociations de paix. Elle remonte en réalité au 12 août 2016, lors d’une visite officielle 
de travail à Rubavu.
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https://youtu.be/uWfP1cnPrfk
https://youtu.be/uWfP1cnPrfk



